
 
 

 

Dimanche 15 mars 2020 

 

 

Le Premier Ministre a annoncé ce samedi 14 la fermeture de tous les "lieux recevant du public non indispensables à la vie 

du paǇs", eŶ pƌĠĐisaŶt Ƌue les lieuǆ de Đultes ƌesteŶt ouveƌts, saŶs Ƌu’il soit possiďle d’Ǉ oƌgaŶiseƌ auĐuŶe célébration. Le 

MiŶistğƌe de l’IŶtĠƌieuƌ a pƌĠĐisĠ Ƌu’uŶe dĠƌogatioŶ est aĐĐoƌdĠe pouƌ les ĐĠlĠďƌatioŶs d’oďsğƋues, daŶs la ŵesuƌe où 
l’assistaŶĐe Ŷe dĠpasse pas ϭϬϬ peƌsoŶŶes. 
Il ĐoŶvieŶt d’aďoƌd de souligŶeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte, daŶs Đe ŵoŵeŶt eǆĐeptioŶŶel, du caractère essentiel de nos lieux de 

Đulte. Il s’agit doŶĐ de Ŷous ŵoŶtƌeƌ eǆeŵplaiƌes daŶs Ŷotƌe ĐoŶtƌiďutioŶ à l’effoƌt ĐolleĐtif ĐoŶtƌe la ŵaladie, et 
pleiŶeŵeŶt eŶgagĠs daŶs l’eǆeƌĐiĐe de Ŷos ƌespoŶsaďilitĠs pastoƌales. MeƌĐi à ĐhaĐuŶ de toute la créativité et la réactivité 

déjà mises eŶ œuvƌe Đes deƌŶieƌs jouƌs à tƌaveƌs le dioĐğse. 
Au vu de ces nouvelles dispositions, les consignes données vendredi 13 mars par Mgr Aumonier restent en vigueur, mais 

sont modifiées et complétées sur les points suivants : 

 

 Plus aucune messe le dimanche comme en semaine ne peut être célébrée publiquement dans les églises des 

YveliŶes. Si les pƌġtƌes ĐhoisisseŶt d’Ǉ ĐĠlĠďƌeƌ la ŵesse de ŵaŶiğƌe pƌivĠe, ils doiveŶt le faiƌe avaŶt ou apƌğs les 
hoƌaiƌes d’ouveƌtuƌe de l’Ġglise au public. 

 

 Les baptêmes et mariages déjà planifiés doivent tous être reportés, sauf bien-sûr en Đas d’uƌgeŶĐe, auquel cas le 

baptême reste toujours possible selon les normes du Droit Canonique. Il sera alors célébré en forme privée. 

 

 Seule demeure la possiďilitĠ de ĐĠlĠďƌeƌ daŶs les Ġglises les oďsğƋues, eŶ s’assuƌaŶt à l’avaŶĐe du ƌespeĐt de la 
liŵite de ϭϬϬ peƌsoŶŶes et eŶ ŵettaŶt eŶ œuvƌe les ŵesuƌes-barrières. 

 

 Toutes les réunions et rencontres non-urgentes sont à déplacer à date ultérieure. Chaque curé appréciera les 

exceptions nécessaires pour sa paroisse. Le personnel salarié doit être incité à travailler depuis son domicile. 

 

 Dans ces dernières semaines de carême se pose la question spécifique des scrutins des catéchumènes. Il 

convient de les célébrer. Il appartient aux curés de déterminer pour leur paroisse la meilleure manière de faire, 

toujours sous forme privée et en présence des seuls catéchumènes et de leurs accompagnateurs immédiats. 

 

 Dans ce contexte de grande inquiétude sociale, nous devons plus que jamais être attentifs aux orientations 

doŶŶĠes paƌ Mgƌ AuŵoŶieƌ veŶdƌedi ĐoŶĐeƌŶaŶt la dispoŶiďilitĠ des pƌġtƌes pouƌ l’aĐĐueil et les ƌeŶĐoŶtƌes 
individuelles, le soin des liens communautaires, le maintien de la communion dans la prière, et l’atteŶtioŶ 
fƌateƌŶelle auǆ plus fƌagiles. VeilloŶs ŶotaŵŵeŶt à Ŷe pas laisseƌ s’iŶstalleƌ des situatioŶs d’isoleŵeŶt, Ǉ Đoŵpƌis 
eŶtƌe pƌġtƌes. Les outils Ƌu’offƌeŶt aujouƌd’hui iŶteƌŶet soŶt pƌĠĐieuǆ pouƌ ƌelaǇeƌ Ŷotƌe solliĐitude fƌateƌŶelle et 
pastorale, mais ils ne peuvent remplacer sa nécessaire incarnation. 

 

 Le décret publié par le gouvernement pour formaliser ces nouvelles mesures fixe comme échéance de ce cadre le 

15 avril 2020. Il nous faut donc désormais réfléchir aux modalités selon lesquelles pourra se vivre la Semaine 

Sainte : Messe Chrismale et Jours Saints. Les doyens et les membres du conseil presbytéral seront consultés dans 

les prochains jours à ce propos. Des propositions spécifiques vous seront communiquées le 28 mars. 

 

MoďilisoŶs l’eŶseŵďle de Ŷotƌe dioĐğse autouƌ de la NeuvaiŶe à l’IŵŵaĐulĠe, du ϭ7 au Ϯ5 ŵaƌs, depuis la grotte de 

Lourdes : www.lourdes-france.org . 

Notre-Dame de Lourdes, Priez pour nous ! – Saint-Louis, Priez pour nous ! 

 

http://www.lourdes-france.org/

